
 
 

 
AVIS PUBLIC 

 
 

ANNULATION DE L’AVIS PUBLIC CONCERNANT LA TENUE DE REGISTRE DU  
3 FÉVRIER 2025 POUR LE RÈGLEMENT D’EMPRUNT E-2226-25 

 
 

SOYEZ INFORMÉS que l’avis public daté du 27 janvier 2025 concernant la tenue d’un registre pour 
le règlement d’emprunt E-2226-24 d’un montant de 600 000 $ visant le prolongement de la rue 
Maxime-Raymond, dans un bassin de taxation, à la superficie, sur 20 ans est annulé. 
 
Un nouvel avis public concernant la nouvelle période de tenue du registre sera publié 
ultérieurement. 
 
Donné à Châteauguay, ce 3 février 2025. 
 
 
Le greffier, 
 
 
 
 
George Dolhan, notaire 
 


